
 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 

VENDREDI 15/09/2023 

_________ 

 

Le Président, Serge Thévenot, souhaite la bienvenue aux participants, et demande la validation du compte 

rendu de la réunion du 17 février 2023, ce qu’il obtient à ’unanimité 

Il signale ensuite que notre association EGALISE a maintenant 20 ans d’existence et fait un rappel des activités 

récentes. Il faut souligner la constance de nos actions avec chaque année l’envoi de 1 à 3 containers ou bien 

l’acheminement par la route de véhicules de secours.   

ACTIONS RÉALISÉES CES 6 DERNIERS MOIS 

1. L’envoi de 3 containers en 2023 a occasionné de nombreuses difficultés : 

a) Le stockage pendant plusieurs mois, à Bellac des 210 mètres cube de matériel collecté destiné à être 

envoyé, a été très compliqué. Il a été nécessaire de faire appel à des propriétaires de locaux vides qui 

ont accepté de nous les prêter gracieusement. Grand merci à tous. 

La collecte de ces objets et son stockage ont impliqué un grand nombre de volontaires pour la 

manutention et le prêt de véhicules. Là aussi, un grand merci à tous. 

b) Le financement du container d’EGALISE (5 6OO €) avait été budgétisé sur ses fonds propres. Par 

l’intermédiaire de Mamadou, Africell a accepté le financement du container à destination de SOS 

Chidren’s Villages (mobilier d’internat du LEP de St Junien). Une ville du Sénégal avait proposé de 

prendre à sa charge un container de 55 lits médicaux à destination de leur hôpital. Finalement, elle s’est 

désistée. Là encore Africell a bien voulu financer ce 2e container, les 55 lits seront remis à l’hôpital de 

Bansang. 

c) Les grèves des dockers, des transporteurs et l’indisponibilité des containers vides nous ont contraint à 

reporter à plusieurs reprises le chargement de nos containers. Finalement, la seule solution a été 

d’organiser un départ par le port d’Anvers en Belgique. 

d) La législation douanière pour la sortie des containers du port de Banjul a été modifiée, imposant des 

démarches complexes qu’il a été difficile d’obtenir par le transitaire Gambien. 

e) Le stockage de 210 mètres cube de matériel à Banjul dans l’attente de notre venue de juin à novembre 

n’étant pas envisageable ; nous avons été contraints de réaliser une partie de la répartition en notre 

absence sous la surveillance de Mamadou et Sadibou. Le matériel médical est mis de côté pour que 

nous procédions nous mêmes à sa distribution lors de notre mission. 

Finalement grâce à la disponibilité et l’investissement de tous, en France comme en Gambie, le transfert s’est 

bien été réalisé. 

Conclusions pour notre association : 

Seul l’envoi d’1 ou 2 containers par an est raisonnable. Nous devrons donc être plus sélectif sur le matériel 

de façon à nous limiter à ce volume. 

2 Concours « jeunes plumes bilingues » en binôme avec le LIONS : 18 lycéens du Lycée Jean Giraudoux ont 

participé en anglais. Le thème était "quels sont les éléments qui te font prendre conscience de l'importance 



de la nature, comment analyses-tu ton comportement dans ce domaine ?". La remise des prix a eu lieu le 2 

juin au lycée J Giraudoux en présence de l’ensemble des candidats, leurs enseignantes et le chef 

d’établissement. Cette remise a fait l’objet d’un article dans le POPULAIRE. Une enveloppe de 100 € a été 

remise aux 3 candidats sélectionnés par les enseignants gambiens. 

Parallèlement 13 lycéens gambiens ont concouru sur le même sujet en français. Six enseignants de Bellac 

choisiront les meilleurs textes ; lors de notre mission, nous remettrons les mêmes gratifications aux trois 

auteurs sélectionnés. 

Il s’agit d’une action réalisée avec le LIONS club Bellac-Gartempe. 

3 Notre association a été invitée pour le pot de départ de la Sous-Préfète à Bellac, Pierre Carron nous a 

représenté. 

4 Nous avons été invités à la réunion du Comité de jumelage avec Wassertründingen (venue des allemands 

du 29/09 au 03/10), cette réunion se déroulant le même jour et la même heure que la nôtre, nous avons 

demandé de bien vouloir nos excuser. 

5 Le professeur émérite, Jean-Marie Grassin, offre à EGALISE une partie de ses livres traitant de l’histoire et 

la culture africaine. Il s’agit de documents précieux, nous aurons la charge de les diffuser. 

ACTIONS PROCHAINES 

1. Mission 2023, elle se déroulera du 18 au 26 novembre 2023 et se chargera de : 

a) Répartition du matériel 

• SOS Children’s Villages : PC & mobilier d’internat 

Lors de notre mission, nous organiserons la remise officielle de 150 ordinateurs et de 50 

lits/chaises/bureaux/étagères. Pour cette manifestation, nous inviterons Mamadou, la directrice 

de l’Alliance Française, le Chargé d’affaires de l’antenne diplomatique française de Banjul, 

l’encadrement, les enseignants et les élèves de SOS Children’s villages. En présence de 

Sadibou qui organise le concours, nous remettrons les prix aux rédacteurs des trois meilleurs 

textes. 

• Hôpital Bansang : il s’agit de 55 lits médicaux électriques collectés à l’hôpital du Dorat qui 

seront remis à cet hôpital complétement excentré à l’est du pays. Nous travaillons avec cet 

établissement depuis 3 ans. 

• Répartition du matériel médical : ne pourra se faire qu’en présence et en concertation avec les 

médecins locaux, lors de notre séjour, en fonction des besoins et des compétences. Il s’agit 

d’un échographe, un doppler vasculaire, de 6 électrocardiographes, de 5 monitorings, d’une 

dizaine de pousses seringues électriques. 

b) Échanges entre médecins anesthésistes français et gambiens : 

Le Docteur Florence Moreau, l’épouse de Pierre-Charles, intervient à ce sujet : elle pense qu’il faut 

faire le point pour savoir ce que les médecins gambiens attendent et ce qu’on peut leur apporter, en 

particulier sur les techniques spécifiques d’anesthésie. Quatre établissements sont concernés : 

Banjul, Bafrow, Brikama et Bansang. 

c) Nous devrons procéder à la collecte des remboursements des trois micro-crédits de 1000 € accordés 

à trois éleveurs de moutons. Le remboursement se fait sur 5 ans. Jusqu’à présent, ces micros crédits 

ont permis de développer le cheptel et les locaux des éleveurs. Les remboursements se sont faits 

dans les temps. 

  



d) Sami Pachonki : 

• Au cours des trois dernières années le village a reçu 4.000€ de prêt et a remboursé 200€. 

• Le devis de projet de Jardin communautaire et élevage de moutons proposés par le village en 

décembre 2019 de 55 000 € (3 777 116 dalacis), il s’agissait d’une réalisation « clef en main ». 

Ce projet couteux a été « retoqué » par notre principal contributeur (le Conseil Régional) 

compte tenu de son montant. Le cout d’un second projet en avril 2022 était du même ordre (59 

000 € soit 4 115 919 dalacis). Aussi lors de notre venue au village et afin de réduire la facture, 

nous avons proposé qu’une partie des travaux (clôture, enterrement des conduites, maçonnerie 

etc.) soit réalisée par les villageois et laisser les travaux techniques (panneaux solaires, 

électrification, forages etc.) à des professionnels. Nous sommes dans l’attente d’un nouveau 

chiffrage 

2. Journée EGALISE, aura lieu le 16 mars 2024, par Pierre Charles 

Notre soirée caritative du vendredi 16 mars 2024 

Afin de redynamiser cette manifestation, nous avons rencontré un orchestre qui animera la journée. 

Présentation de l’intervenant : HYMNUS HUMANI 

a) Association implantée en Limousin « Le son au service de L’humanitaire » -> il s’agit d’un orchestre de grande 

qualité qui n’intervient que dans le cadre de manifestations organisées au profit d’œuvres humanitaires, nous 

avons rencontré Franck Chouly le manageur. Avec son équipe, ils sont enthousiastes et impatients à l’idée de 

promouvoir notre action, 

b) Ils interviennent notamment lors de manifestations organisées par Secours populaire, ALEFPA, semaine du 

son de l’UNESCO, infirmiers du cœur, restos du cœur, Hôpital mère enfant Limoges (Hémato pédiatrie et 

néonatalogie), fondation Delta Plus adultes polyhandicapés, VMEH (Visite des Malades en Milieu 

Hospitaliers), Ehpad …, 

c) Il s’agit d’une association Loi 1901 dont le siège social est à Limoges, 

d) Groupe de musique : tous les musiciens sont des bénévoles (Variété française, internationale, musiques du 

monde, musiques de film, classique, jazz…), ils adaptent les morceaux à l’ambiance que nous souhaitons 

donner à cette soirée, 

e) Parmi les prestations qu’ils proposent, nous avons décidé d’organiser la manifestation EGALISE en 2 temps : 

• Ciné concert au cinéma de Bellac : deux séances 10h30 et 14h « Le ciné du grand-mère de mon grand-

père » 

• ciné noir et blanc avec accompagnement orchestre des images + participation du public pour les 

bruitages + vente de popcorn ou autre 

• ENTREE PRIX LIBRE - pour tout âge. Inviter les écoles, la marie (BELLAC + PEYRAT DE BELLAC) qui 

diffusera via mailing aux assos + inviter les élus et les employés communaux + club des ainés + Hôpital + 

EHPAD.... : objectif faire mieux connaitre notre asso + pub pour la soirée 

− 19h : début du repas animé (exemple) : soirée couscous ou autre : la soirée se déroulera de la 

manière suivante :éro Musical 

− Repas Musical 

− Film EGALISE 

− TOMBOLA (animée par HH87)   

− Participation du public à travers des chants de type GAMBALI par tout le monde (très simple et 

fédérateur=émotion) 

− Et d’autres surprises 

  



Participation aux frais d’Hymnus Humani pour ce projet (via devis/convention) : 400 € TTC   

Pour la réussite de cette journée chacun devra se mobiliser pour que nous ayons un maximum de participants, en 

effet EGALISE a besoin d’argent pour continuer d’envoyer des containers en Gambie (les coûts de transport ayant 

énormément augmentés) 

Nous comptons sur vous pour parler dès maintenant de cette journée du 16 mars 2024, 

Nous ferons tout pour qu’elle soit un grand moment festif d’échanges et de partages, 

Vous ferez tout pour que les participants viennent nombreux ! 

3 Chocolats de Noël : Mado et Blaise ont relancé l’opération « chocolat de Noël », ils   

ont déposé les catalogues de commande au secrétariat de la maison de santé,14 avenue de la Liberté. 

Je vous rappelle le modus operandi : 

▪ Présenter le catalogue aux personnes intéressées, 

▪ Prendre leur commande, 

▪ Récapituler toutes les commandes sur la dernière page du catalogue, 

▪ + Faire parvenir le bon de commande avec le règlement à l’ordre d’Egalise avant le 17/11/23 à B. 

Escalona 39 rue Barbès   BELLAC 87300 tél (06 87 33 28 78) ; passé cette date les commandes ne 

pourront être honorées.  

▪ Dès la réception de la commande générale, nous vous avertirons et vous préciserons le lieu de retrait 

des chocolats. 

4 Typhaine Malignier et Michel Lajoux se chargent de la communication (Facebook – Instagram et le site), par 

ce moyen, peut-être pourrions-nous, motiver de nouveaux adhérents, des dons supplémentaires, des 

contacts, etc. 

5 Message de Père Bernard Vigneras – il nous propose d’assister à une réunion préparatoire mardi 19 

septembre à 20h à la salle du Courgnat « les Ostensions de la fraternité » qui se dérouleraient le dimanche 

26 novembre. Pour des raisons familiales, je ne pouvais pas y assister. 

BILAN FINANCIER   

▪ Compte Crédit Agricole 224 € 

▪ Compte courant Société générale 1 539 € 

▪ Livret Société Générale 7 566 € 

▪ TOTAL 9 330 € 

Philipe nous détaillera en détail les postes de dépenses et de recettes lors de notre AG, pour  l’instant, soulignons 

quelques points : 

▪ Subvention de la mairie de Bellac de 950 €, 

• Participation de 850 du LIONS club à notre action humanitaire et de 300 € au concours des « Jeunes 

Plumes Bilingues », 

▪ Subvention de la mairie de Blond de 100 €, 

▪ Subvention d’AFRICELL 11 650 €, 

▪ Vente d’objets africains (Claudine) : plus de 400 €. 

 

 

La réunion se termine vers 22 h, suivie d’un repas pris en commun.   

 

  Le Président      La Secrétaire 


